Nom et Prénom du Joueur :  ……………………………………………………

Né le :   …................

Tél :

Contrat Moral du joueur et des parents pour un mineur

Le joueur (ou ses parents pour un mineur) accepte de conformer aux statuts et règlement intérieur du club et s’engage :

· à s’impliquer de manière active à la vie du Club en participant aux soirées et autres manifestations organisées par la section Handball 

               ou à encadrer une équipe ou à arbitrer

· à toujours avoir une attitude sportive envers tout adversaire, arbitre et spectateur 

(A noter que sauf décision du bureau toute amende infligée par les instances du hand reste à la charge du joueur)

· à respecter et écouter les responsables du club, les autres licenciés et toujours avoir un comportement responsable en tout lieu (salles, terrains)

· à participer au déplacement de l’équipe (à tour de rôle suivant un planning établi par le responsable)

Chaque joueur majeur accepte de donner pour le fonctionnement du club un minimum de 3 demies journées (samedi ou dimanche), en fonction des besoins

(responsable de salle, buvette, tenue de table, préparation manifestations….)  sont exclus de cette obligations les arbitres officiant régulièrement, les entraîneurs, managers et membres actifs du bureau.

Signature du Joueur                                       
Signature des Parents









(si mineur)

au dos AUTORISATION PHOTOS à signer également

US Saint Berthevin – Pays de Laval Handball

3F, place Pierre de Coubertin - 53940  St BERTHEVIN

www.ussb-handball.com

